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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
ADMINISTRATION COMMUNALE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE

Extrait du registre aux délibérations du Collège des Bourgmestre et Échevins
 

Emir Kir, Bourgmestre-Président ;
Mohamed Azzouzi, Eric Jassin, Mohammed Jabour, Kadir Özkonakci, Philippe Boïketé, Échevin(e)s ;
Patrick Neve, Secrétaire communal.

 
Nezahat Namli, Béatrice Meulemans, Échevin(e)s ;
Luc Frémal, Président du CPAS.

Séance du 28.11.17

#Objet : Stade G. Petre ; Marché pour la fourniture et la pose de modules préfabriqués ; Relance de la
procédure de passation.#

Le Collège,

 
Vu la nouvelle loi communale du 24 juin 1988, notamment  les art icles 234 §3 et  236 relat if s aux
compétences du collège des bourgmest re et  échevins et  ses modif icat ions ultérieures ;

Vu la loi du 29 juillet  1991 relat ive à la mot ivat ion formelle des actes administ rat if s et  ses
modif icat ions ultérieures ;

Vu la loi du 12 novembre 1997 relat ive à la publicité de l'administ rat ion ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relat ive aux marchés publics, notamment  l'art icle 35, relat if  à l'arrêt  ou le
redémarrage de la procédure de passat ion ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relat ive à la mot ivat ion, à l'informat ion et  aux voies de recours en mat ière
de marchés publics, de certains marchés de t ravaux, de fournitures et  de services et  de
concessions, et  ses modif icat ions ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relat if  à la passat ion des marchés publics dans les secteurs
classiques et  ses modif icat ions ultérieures, notamment  l'art icle 90 1° ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant  les règles générales d'exécut ion des marchés
publics et  ses modif icat ions ultérieures ;

Vu la décision du Collège des Bourgmest re et  Échevins du 17 octobre 2017 approuvant  les
condit ions, le montant  est imé et  la procédure de passat ion (Procédure Négociée sans Publicat ion
Préalable) de ce marché ;

Considérant  que les of f res devaient  nous parvenir au plus tard le 09 novembre 2017 à 11h00 ;

Considérant  que le délai de validité des of f re est  de 120 jours de calendrier et  se termine le 09
mars 2018 ;

Considérant  que 3 sociétés nous ont  fait  part  de leur intent ion de ne pas remet t re of f re, à savoir :

LOVEMA SA, en date du 23 octobre 2017 nous a envoyé un mail pour expliquer qu'il ne suivra
pas not re cahier des charges ;
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ALGECO BELGIUM, en date du 06 novembre 2017 nous a envoyé un mail pour just if ier qu'il
ne pourra pas remet t re prix « vu le délai t rès court  de réponse » ;

PORTAKABIN LIMITED SETR, en date du 02 novembre 2017 nous a envoyé un mail pour
nous annoncer qu'il ne rent rera pas d'of f re du fait  que « la descript ion du marché ne nous
permet  pas d'êt re compét it if  (dimensions souhaitées et  critères de sélect ions) » ;

Considérant  que la société D.F.T . MODULCO Sprl n'a pas int roduit  d'of f re ;

Considérant  que, tenant  compte des éléments précités, il est  recommandé de relancer le marché
tout  en tenant  compte des remarques des sociétés spécialisées quant  aux exigences techniques
de not re cahier spéciale des charges ;

Considérant  le cahier des charges N° 2017/3352 relat if  au marché “Marché pour la fourniture et  la
pose de modules préfabriqués” établi par le Service Rénovat ion Urbaine ;

Considérant  que le montant  est imé de ce marché s'élève à 53.000,00€ HTVA (64.130,00 € (21%
TVA comprise));

Considérant  que la dépense sera couverte par un emprunt  ;

Décide :

de relancer la procédure de passat ion pour le “Marché pour la fourniture et  la pose de
modules préfabriqué aménagés”, suivant  la Procédure Négociée sans Publicité Préalable,
suivant  l'art . 42, § 1, 1° a de la loi du 17 juin 2016 ;

d'approuver les condit ions du marché pour cet te nouvelle procédure, à savoir : le cahier
spécial des charges portant  le numéro 2017/3352 ainsi que le nouveau croquis ;

de consulter les f irmes spécialisées suivantes :

Portakanin Belgium, avenue de l'indust rie 16 à 1420 Braine-L'alleud ;

DTF Modulco sprl, route du Grand-Peuplier 16 à 7110 St répy-Bracquegnies ;

LOVEMA, rue Le Marais 6A à 4530 à Villers-Le-Bouillet  ;

DEGOTTE UNISTS sa, Zoning Indust riel des Hauts Sarts, rue de Hermée 246 à 4040 Herstal
;

de de f inancer l'achat , la fourniture et  l'installat ion des modules pour un total de 53.000,00€
HTVA (64.130,00€ TVAC) ;
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d'imputer la dépense à l'art icle budgétaire 1380/744-51 du budget  ext raordinaire 2017 de la
Commune de Saint -Josse-ten-Noode ;

d'informer le Conseil Communal de la présente décision.

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE.

Le Secrétaire communal, 
(s) Patrick Neve  

Le Bourgmestre-Président, 
(s) Emir Kir

POUR EXTRAIT CONFORME
Saint-Josse-ten-Noode, le 04 décembre 2017

Par ordonnance :
Le Secrétaire communal,

Patrick Neve  

Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins,
L'Echevin(e) délégué(e),

Philippe Boïketé
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